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GÃ©nÃ©rations Futures dÃ©voile que l'acÃ©tamipride - nÃ©onicotinoÃ¯de devenu cÃ©lÃ¨bre Ã  cause de la loi Duplomb - ne sera
pas rÃ©-autorisÃ© comme biocide en Europe d'ici janvier 2027. Cette situation fait suite Ã  l'absence de demande de
renouvellement de l'autorisation par le fabricant Nisso Chemical Europe. Selon l'ONG, cet abandon des usages biocides
de l'acÃ©tamipride par Nisso interroge quant aux informations que l'entreprise dispose sur la toxicitÃ© de sa substance.
L'entreprise serait effectivement en train de conduire des Ã©tudes complÃ©mentaires sur l'acÃ©tamipride visant Ã  Ã©valuer son
potentiel perturbateur endocrinien et neurotoxique pour le dÃ©veloppement. Ces Ã©tudes en cours devraient Ãªtre soumises
mi 2026 auprÃ¨s de l'EFSA (l'autoritÃ© de sÃ©curitÃ© des aliments en charge de l'Ã©valuation des pesticides).






GÃ©nÃ©rations Futures appelle dÃ©sormais Ã  son interdiction totale au niveau UE, y compris en agriculture.
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